
La différence entre souveraineté et indépendance 
 

Dans le débat politique québécois, « souveraineté » et « 

indépendance » circulent souvent comme des synonymes. Cette 

confusion efface quarante ans de choix stratégiques précis : les 

architectes des référendums de 1980 et de 1995 ont choisi leurs 

mots avec un soin extrême, parce que chaque mot engageait une 

promesse différente envers l'électorat, et parce que chaque mot 

produit aujourd'hui des effets juridiques distincts. 

La souveraineté désigne le droit d'un peuple à détenir l'ensemble des 

pouvoirs politiques et constitutionnels sur son territoire, sans tutelle 

extérieure. Ce droit s'exerce parfois en partie par la négociation : un 

État souverain garde la liberté de partager certains pouvoirs avec un 

autre État, par traité, par union économique ou par institutions 

communes, sans cesser d'être souverain pour autant. Cette stratégie remonte au Mouvement souveraineté-association, 

fondé par René Lévesque en 1967 après sa rupture avec le Parti libéral du Québec, puis précisée dans le manifeste 

D'égal à égal publié par le Parti québécois le 23 février 1979 (source : Wikipédia, article « Référendum québécois de 

1980 »). La question soumise au vote le 20 mai 1980 applique cette logique : le gouvernement Lévesque y associe la 

souveraineté au pouvoir de légiférer seul, de lever l'impôt et de mener ses propres relations extérieures, tandis que 

l'union monétaire avec le Canada, proposée dans la même question, se situe hors de cette définition (source : Élections 

Québec, page officielle du référendum de 1980). Garder le dollar canadien laisse donc intacte cette souveraineté, puisque 

la monnaie commune ne figure pas dans la liste des pouvoirs jugés exclusifs par le texte référendaire lui-même. La 

question prévoit aussi un filet de sécurité : aucun changement de statut politique ne serait appliqué sans un second 

référendum de confirmation, ce qui revenait, en cas d'échec des négociations, à maintenir le statu quo (source : Élections 

Québec, page officielle du référendum de 1980). Le 20 mai 1980, le « non » l'emporte avec 59,56 % des voix contre 

40,44 % pour le « oui », selon les résultats officiels d'Élections Québec. Une majorité de Québécois refuse, ce jour-là, 

jusqu'à la version la plus prudente et la plus négociée du projet souverainiste. 

En 1995, le projet se durcit sans aller jusqu'à l'indépendance. Le gouvernement de Jacques Parizeau propose que le 

Québec devienne souverain dès l'adoption de la loi sur l'avenir du Québec, puis « offre formellement au Canada un 

nouveau partenariat économique et politique » (source : Élections Québec, page officielle du référendum de 1995). Le 

Québec accède d'abord à la pleine souveraineté ; le partenariat devient une offre faite depuis cette position, et non plus 

une condition préalable comme en 1980. Cette fois, la question ne comporte aucun filet de sécurité comparable : la 

souveraineté serait proclamée après l'offre de partenariat, acceptée ou non par le Canada. Jacques Parizeau a confirmé 

après coup qu'en cas de victoire du « oui », il aurait procédé rapidement à une déclaration unilatérale d'indépendance 

si les pourparlers avaient échoué ou avaient été refusés, ce qui était précisément la position fédérale prévue dans ce 

scénario (source : Wikipedia, article « 1995 Quebec referendum »). La campagne bascule dans ses trois dernières 

semaines, lorsque Lucien Bouchard prend la tête du camp du « oui » et relance une option que les sondages donnaient 

perdante (source : L'Encyclopédie canadienne, article « Référendum du Québec (1995) »). Le résultat est le plus serré 

de l'histoire référendaire québécoise : 2 308 360 voix pour le « oui » contre 2 362 648 pour le « non », soit 49,42 % 

contre 50,58 %, un écart de 54 288 voix sur un taux de participation record de 93,52 % (source : Élections Québec). 

Pour la première fois, une majorité de Québécois francophones appuie le projet souverainiste, avec environ 60 % 

d'appuis dans ce groupe linguistique (source : Wikipédia, article « Référendum québécois de 1995 »). 

L'indépendance correspond à un projet politique d'une autre nature : un État entièrement détaché d'un autre, qui ne 

conserve plus aucune structure commune avec lui. La monnaie, la diplomatie et la défense, susceptibles d'être partagées 

ou négociées sous une formule souverainiste, deviennent les attributs exclusifs du nouvel État. La question référendaire 

porte alors sur la rupture elle-même, sans mandat de négociation préalable. Les relations futures avec le reste du 

Canada relèveraient des relations ordinaires entre deux États, sans offre de partenariat intégrée au texte de la question 

et sans le filet de sécurité d'un second référendum. 

La portée juridique de cette distinction dépasse le vocabulaire. En 1998, la Cour suprême du Canada tranche dans son 

avis sur le Renvoi relatif à la sécession du Québec, [1998] 2 R.C.S. 217 : ni la Constitution canadienne ni le droit 

international n'accordent au Québec un droit unilatéral de sécession, parce que le droit international à 

l'autodétermination par sécession ne s'applique qu'à un peuple colonisé, occupé ou privé de tout accès réel au 

gouvernement, ce qui n'est pas la situation reconnue du Québec au sein de la fédération canadienne. La Cour ajoute 

qu'une majorité claire, exprimée sur une question claire, impose au reste du Canada une obligation de négocier de 

bonne foi. Cette règle traite différemment une question qui annonce un mandat de négociation et une question qui vise 

une rupture nette, parce que l'évaluation de la « clarté » dépend directement de ce que la question promet aux électeurs. 



Le Parlement fédéral traduit cette obligation dans la Loi sur la clarté référendaire, sanctionnée le 29 juin 2000 (L.C. 

2000, ch. 26). Cette loi donne à la Chambre des communes le pouvoir de juger, avant la tenue d'un référendum, si la 

question posée permettrait à la population de se prononcer clairement sur la sécession. L'Assemblée nationale du Québec 

réplique avec la loi 99, sanctionnée le 13 décembre 2000, qui affirme qu'une majorité simple de 50 % des voix plus une 

suffit à exprimer le droit du peuple québécois à disposer de lui-même. Deux lois, deux définitions opposées d'une 

majorité suffisante. Ce désaccord forme aujourd'hui le terrain réel où se joue la différence entre souveraineté et 

indépendance, bien davantage que les définitions de dictionnaire. 

Le Parti québécois illustre ce changement de cap dans son Livre bleu sur l'indépendance du Québec, présenté par son 

chef Paul St-Pierre Plamondon le 23 janvier 2026 (source : Le Devoir). Le programme abandonne le mot « souveraineté 

» pour celui d'« indépendance » et promet un référendum direct sur le statut de pays si le parti remporte les élections 

générales prévues en octobre 2026 (source : La Presse, 24 février 2026). Le chapitre du Livre bleu consacré à la monnaie 

prévoit une transition d'au moins dix ans avec le dollar canadien avant l'éventuelle création d'une devise québécoise 

(source : Radio-Canada, 16 novembre 2025). Le projet ne fait dépendre l'accession au statut de pays d'aucune entente 

préalable avec le Canada, à la différence des formules de 1980 et de 1995 : la transition monétaire y figure comme un 

aménagement postérieur à l'indépendance, jamais comme sa condition. 

Trois objections méritent une réponse directe. La première soutient que cette distinction relève du marketing politique 

plutôt que du droit : Lévesque aurait choisi « souveraineté » parce que le mot fait moins peur, et le Parti québécois 

choisirait aujourd'hui « indépendance » pour les mêmes raisons de communication, sans que la substance change. 

L'intention stratégique des dirigeants ne change rien aux textes eux-mêmes : la question de 1980 contient une clause 

de confirmation par second référendum, absente de celle de 1995, qui contient à son tour une offre de partenariat 

absente du projet de 2026. Ces clauses figurent dans les documents officiels cités plus haut, et elles produisent des 

effets juridiques concrets, indépendamment des motivations de communication qui ont pu guider leur rédaction. La 

seconde objection avance que la Loi sur la clarté référendaire, adoptée unilatéralement par le Parlement fédéral, ne 

peut servir de référence neutre. Le constat est juste : cette loi reflète le point de vue fédéral. L'argument présenté ici 

s'appuie sur le désaccord entre deux textes de loi adoptés par deux parlements : la loi fédérale fixe un test de clarté 

qu'elle contrôle elle-même, tandis que la loi 99 de l'Assemblée nationale fixe sa propre définition, à 50 % des voix plus 

une, pour contester celle d'Ottawa. Ce désaccord entre deux parlements constitue le fait documenté, quelle que soit la 

loi que chacun juge légitime. 

Une troisième objection, plus exigeante, vise directement l'argument sur la monnaie : dire que la monnaie n'entre pas 

dans la liste des pouvoirs « exclusifs » du texte de 1980 ne prouve rien en soi, puisque ce texte a été rédigé par les 

architectes mêmes du projet qu'il sert à définir. Choisir une définition de la souveraineté qui exclut la monnaie revient 

peut-être à choisir la définition qui convient à la conclusion voulue. L'objection touche un point réel : ce choix de 

définition est politique, pas logique. Le même problème touche pourtant la position inverse, puisque rien n'empêche, 

sur le plan théorique, de définir la souveraineté de façon plus stricte pour y inclure la monnaie. Les textes officiels 

permettent seulement de vérifier que les architectes des trois projets ont chacun retenu, à une date documentée, une 

définition différente de la souveraineté. C'est ce déplacement de définition, traçable projet par projet, qui distingue 

concrètement 1980, 1995 et 2026, indépendamment de la question philosophique de savoir laquelle de ces définitions 

est la plus juste. 

Choisir un mot plutôt que l'autre revient ainsi à choisir une stratégie électorale précise, un niveau d'engagement différent 

envers l'électorat, et une exigence de clarté différente sous la loi sur la clarté référendaire, puisque cette loi évalue la 

clarté d'une question à l'aune de ce qu'elle promet vraiment : un mandat de négocier, une accession immédiate assortie 

d'une offre, ou une rupture sans condition. 

 

  



Concept Définition Conséquence politique 

Souveraineté Droit d’un peuple à posséder tous les pouvoirs 

politiques et constitutionnels sur son territoire, sans 
tutelle extérieure. Elle peut être négociée ou 

partagée (ex. union économique, partenariat, 
institutions communes). 
 

Le Québec devient un État autonome, 

mais peut choisir de maintenir 
certains liens ou traités avec le 

Canada. 

Indépendance Situation d’un État pleinement séparé d’un autre, 
sans subordination ni cadre commun. Tous les 
pouvoirs, y compris monétaires, diplomatiques et 
militaires, sont exclusifs. 
 

Le Québec devient un pays complet, 
avec sa propre constitution, armée, 
monnaie et reconnaissance 
internationale. 

 

Élément 
comparé 
 

1980 – Souveraineté-association 1995 – Souveraineté 202x? - Indépendance 

Nature du 

projet 

Souveraineté partielle et 

négociée : autonomie politique 
mais maintien d’une union 

économique avec le Canada. 
 

Souveraineté pleine, mais avec 

offre de partenariat après 
l’accession. 

Indépendance totale : 

rupture complète et 
fondation d’un État-Nation. 

Objectif 
politique 

Obtenir un mandat de négocier 
une nouvelle entente avec le 

Canada. 
 

Créer un État souverain du 
Québec tout en restant ouvert à 

des ententes économiques. 
 

Fonder le pays du 
Québec, doté de sa 

propre Constitution, 
diplomatie et institutions 
nationales. 

Question 
posée 

« Acceptez-vous que le 
gouvernement du Québec 

négocie l’entente proposée entre 
le Canada et le Québec fondée 
sur le principe de la 
souveraineté-association? » 
 

« Acceptez-vous que le Québec 
devienne souverain après avoir 

offert formellement au Canada un 
nouveau partenariat économique 
et politique? » 
 

Probablement simple et 
directe : « Voulez-vous 

que le Québec devienne un 
pays indépendant? » 

Relation 

prévue avec 
le Canada 

Maintien d’une union 

économique et monétaire. 
 

Partenariat négocié entre deux 

États souverains. 

Relations d’État à État, 

comme avec tout autre 
pays étranger. 
 

Degrés 
d’autonomie 

visé 

Limité : le Canada resterait 
partenaire dans plusieurs 

domaines. 
 

Quasi complet : autonomie 
politique totale, liens économiques 

facultatifs. 
 

Complet : aucune autorité 
canadienne ni cadre 

partagé. 

Vision du 
projet 

Transition douce, sécurisante. 
 

Souveraineté réaliste, ouverte 
mais ferme. 
 

Indépendance assumée, 
claire et définitive. 

Contexte 
politique 

Lévesque cherche à convaincre 
sans effrayer; premier essai. 
 

Parizeau, Bouchard et Landry : 
nationalisme mûri après 1982. 

Nouvelle génération, 
contexte mondial de 
décentralisation et de crise 
des fédérations. 
 

Résultat Non : 59,6 % – Oui : 40,4 % Non : 50,6 % – Oui : 49,4 % À déterminer 
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